
Extrait du Registre des délibérations 
du bureau du conseil d'administration 

Séance du 14 janvier 2025 

DÉLIBÉRATION N° BU 2025 - 002 

Nouvelle convention de partenariat entre le SDIS 43 et l’UDSP 43 

L'an deux mille vingt-cinq, le 14 janvier, à 12 h 00, le bureau du conseil d'administration du Service 
Départemental d'Incendie et de Secours de la Haute-Loire s'est réuni, en application de l’article L 1424-27 du 
code général des collectivités territoriales, sur convocation et sous la présidence de Mme Marie-Agnès PETIT, 
Présidente du conseil d'administration. 

Les membres du bureau du conseil d'administration avec voix délibérative étaient au nombre de 3 présents, à 
savoir : 

 Mme Christiane MOSNIER, 2ème Vice-Présidente du bureau du conseil d’administration ;

 Mme Sophie COURTINE, 3ème Vice-Présidente du bureau du conseil d'administration.

Étaient également présents au jour de la séance : 

 Colonel Guillaume OTTAVI, directeur adjoint – commandant en second ;

 Lieutenant-colonel Patrice ACHARD, chef d’État-major ;

 Commandant Philippe GALTIER, chef du groupement RH.

Étaient excusés :  

 M. Michel CHAPUIS, 1er Vice-Président du bureau du conseil d'administration ;

 Colonel Frédéric ROBERT, directeur - chef de corps.

Acte soumis à transmission à M. le PRÉFET, accusé de réception :

SERVICE DÉPARTEMENTAL D'INCENDIE 
ET DE SECOURS DE LA HAUTE-LOIRE 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

Membres en exercice : 4 
Présents : 3 
Procurations : / 
Nombre de votants : 3 
Votes pour : 3 
Votes contre : 0 
Abstentions : 0 
Date de la convocation : 

7 janvier 2025 

AR Prefecture

043-284300019-20250114-2025_DELBU_02-DE
Reçu le 14/01/2025



DÉLIBÉRATION   BU 2025-02 : Nouvelle convention de partenariat entre le SDIS 43 et l'UDSP 43

Les relations entre le Service Départemental d'Incendie et de Secours de la Haute-Loire (SDIS 43) et
l'Union Départementale des Sapeurs-Pompiers de la Haute-Loire (UDSP 43), partenaire privilégié du
SDIS 43 pour plus de solidarité, de reconnaissance, d'ouverture et de convivialité au bénéfice des
sapeurs-pompiers, des jeunes sapeurs-pompiers ainsi que des personnels administratifs, techniques et
spécialisés, ont été cadrées par une convention signée le 10 février 2014.

L'évolution des dispositions législatives et réglementaires ainsi que les retours d'expérience de ces dix
dernières années ont conduit le SDIS 43 et l'UDSP 43 à mener une réflexion qui a conduit au projet de
nouvelle convention joint au présent rapport.

Après avoir entendu l'exposé, les membres du bureau du conseil d'administration autorisent la
présidente à signer cette nouvelle convention de partenariat entre le SDIS 43 et l'UDSP 43.

CERTIFIÉ EXÉCUTOIRE AU RETOUR DE LA PRÉFECTURE

LA PRÉSIDENTE DU CONSEIL D'ADMINISTRATION
DU SERVICE DÉPARTEMENTAL D'INCENDIE ET DE SECOURS

-i-

ARIE-AGNÈS PETIT

AR Prefecture

043-284300019-20250114-2025_DELBU_02-DE
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